
Centric™

Commencez simplement.



Commencez simplement.
Personnalisez au fur et à mesure que vos besoins évoluent.

La Centric MC est une solution intelligente et modulable conçue pour s’adapter 
et évoluer avec les besoins de votre équipe.

Pour les personnes qui ont besoin d’un soutien supplémentaire ou de plus d’options 
d’ajustements, la Centric peut être transformée en un siège de travail de haute performance 
en remplaçant un ou plusieurs composants sur le terrain.

Supportée par plus de 35 ans d’expertise en ergonomie, la Centric s’appuie sur 
La science de l’assise MD

La Centric a été conçue en 
collaboration avec le designer 
industriel primé Miles Keller.
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Dossier
• Maille élastomère à double courbure 
• Hauteur fixe ( 18 1/4“ la x 26 3/4” pr )

Assise
• Siège rembourré : 
  ◦ �Mousse de polyuréthane moulée 

à double densité
◦ Disponible en 6 tailles ( standard 20“ la x 19“ pr )
◦ �Rembourrage avec coutures 

sur l’assise du siège

Mécanisme
• Synchro Tilt 
• Multi Tilt 
• Hauteur de comptoir 
• Salle de conférence

Base
• �Base à profil moyen de 26” en nylon 

renforcé de verre
• 5 roulettes doubles en nylon pour tapis

Options
• �Couleurs du cadre et de la maille : 

Noir minuit et gris clair
• �L’accoudoir tCentric comporte des composants 

brevetés et est disponible avec 4 niveaux 
de réglage.

• �Disponible avec tous les bras ergoCentric 
pour répondre à tous les besoins ergonomiques 
et budgétaires

• �Disponible en Nymatrix MC – le premier 
revêtement ergonomique au monde qui vous 
empêche de glisser vers l’avant, assurant un 
bon soutien dorsal et lombaire.

Garantie

La chaise Centric est garantie contre les défauts 
et les défaillances fonctionnelles des matériaux, 
y compris le cylindre pneumatique, tant que 
le fauteuil est utilisé par l’acheteur initial, avec 
les exceptions suivantes : les mécanismes, 
les accoudoirs, les mailles, la mousse et le tissu 
sont garantis pendant dix ans à compter de 
la date d’achat. 

Les recouvrements en vinyle et en polyuréthane 
sont garantis pendant cinq ans.


